
-Le 6 mai 1898, Thomas Touzin, notaire, de Saint-Guillaume d'Upton, aét
nonunlé cominissaire per leiimusptestatexi.

-Le 13 juillet 1898, Thomas flarron, notaire, greffier de la cour de circuit de
Lmchute, couité d'Argenteuil, a été nommé juge de paix, SOUS l'art. 2572 S. R. P.Q.,
nvec juridliction sur le district de rerrebonne.

M. i'~reBoui~r ,admis à la profession du notariat le 13 octo-
bre IS¶ll, a obtenu l'adoption d'une loi atutorisarit le barreau de lt
province dle Qu',.bee à l'admettre ait nombre de ses iieinbres-(Gl
V iet.. eh. 92,). M. J3ot~r.id a suibi ses examiens devant le :Barreau
et pratique maintenant le droi t à Qtiébcc. M. ]3ouflturd est un hom-
mie de beauei(oupl de talent, quii a obtenii pendant ses étudfes classi-
ques; les distinctions les plus brillantes. Touit en regrettant son
dévart de.,; raungs (le notre pfsi n ns lui souhiaitons succès
dans sa nou1velle eurêe

NOTE DE LA DIRECTION

'Toute.s les corresponl:Lie.s concernant la (lirection ou 1'nidnuinis-

traitioni de la Reviue devront être adressées à J.-Edmond Roy,

notaire, Lévis, P. Q. CanadaI-.
Les articlesq non signés relèvent (le la dlirection.

On voudra bien nous sign-aler i minédiateinent tout changeement

*d'adresse.
On est prié ('écrire le inaînuserit destiné à l'impression sur un

srnul Côité du feuillet.

Le prix de l'abonnemient, annuel est un DOLLAR. payable

d']avztnce.

Prière (le transmettre les valeurs -par mnandat-poste ou par

lettre chargzée.

31M. les étudiants auront des conditions spéciales d'abonne-

-iment en nus écrivant.

Lýs journaiux sont priée d'échanger.


